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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

L’article 52 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il fixe, le cas échéant, la date de l’entrée en vigueur des traités et accords internationaux dans le 
droit national. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner au Président de la République la compétence essentielle de fixer la 
date d'entrée en vigueur des traités et accords internationaux dans l'ordre juridique interne, assurant 
ainsi en vertu de ses devoirs constitutionnels la meilleure application de ceux-ci.


